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Le Directeur devra:
a) soit transférer à chaque pays contributaire l'étain métal se trouvant à

son crédit, ledit transfert devant être effectué en douze livraisons
mensuelles autant que possible de même tonnage;

b) soit, au gré du pays contributaire intéressé, vendre la quantité d'étain
que représente telle ou telle de ces livraisons et verser audit pays le
produit net de la vente.

8. Lorsque la totalité de l'étain métal aura été liquidée conformément
dispositions du paragraphe 7 du présent Article, le Directeur répartira

e les pays contributaires, suivant les proportions fixées au paragraphe 6
présent Article, le solde éventuel des fonds réservés en vertu du para-
>he 5 du présent Article.

ARTICLE XII

Stocks dans les pays producteurs


